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TÉLÉPHONE  05.62.14.91.00  

MAIL  Mikael.le-lay@rte-france.com A l’attention de Mme Hélène ESTRADE 

 FAX   

OBJET  PLU Arrêt du projet Commune de Lapouyade 

   
 
 Toulouse, le 28/02/2017 

  

Madame le Maire, 

 

Nous accusons réception du dossier du projet d’élaboration du PLU de la commune de 

Lapouyade, arrêté par délibération en date du 06/12/2016 et transmis pour avis le 

10/02/2017 par les Services de la Préfecture de Gironde. 

 

Nous vous confirmons que votre territoire est traversé par l’ouvrage à haute et très haute 

tension (>50 000 volts) du Réseau Public de Transport d’Électricité suivant : 

 

LIAISON AERIENNE 400kV N0 1 CLERAC - CUBNEZAIS 

 

L’étude de ce document nous amène à formuler quelques demandes d’adaptation pour 

rendre compatible l’existence de nos ouvrages publics de transport électrique et votre 

document d’urbanisme. 

En effet, pour remplir sa mission de service public, RTE doit pouvoir effectuer les opérations 

de maintenance et les réparations nécessaires à l’entretien et au bon fonctionnement des 

ouvrages de transport d’électricité (élagage, mise en peinture, changement de chaîne 

d’isolateurs, remplacement d’un support en cas d’avarie…). 

 

Dans ce but, RTE attire l’attention sur les éléments suivants : 

 
La ligne électrique haute tension précitée traverse les zones A, N et Np sur le territoire 
couvert par le document d’urbanisme. 

  

http://www.rte-france.com/
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1/ Annexe concernant les servitudes I4  

 

1.1. Le plan des servitudes 

 

A partir de la « Pièce n°6 : Annexes » et plus particulièrement en annexe 6.4 page 32, La 

carte des Servitudes d’utilité publique présente clairement les SUP codifiées I4. Pour autant, 

il n’est pas possible de distinguer clairement la ligne HTB des lignes HTA. 

A cet effet, vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de bien situer la 

servitude I4 relative à l’ouvrage HTB présent sur votre territoire. 

Plus généralement, nous vous informons également que le tracé de nos ouvrages est 

disponible au format SIG sous la plate-forme régionale PIGMA du GIP ATGéRI. Si vous 

adhérez à la plate-forme, vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. Vous 

disposerez ainsi d’une représentation précise permettant une bonne intégration de la  

Servitude d’utilité publique I4 dans le plan des servitudes. 

 

1.2. Liste des servitudes 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de 

cet ouvrage (sécurité et opposabilité), il convient de noter leur appellation complète et leur 

niveau de tension dans la liste des servitudes I4 (articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et 

suivants du Code de l’énergie), ainsi que les coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux 

chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire : 

 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux Gascogne - 12, rue Aristide Bergès - 33270 

Floirac 

 
A cet effet, dans le tableau des SUP et concernant la SUP I4, pour l’ouvrage HTB, 
mentionnée dans la pièce n°6 : Annexes » et plus particulièrement en annexe 6.4 page 17, 
nous vous demandons de modifier : 

 Le nom indiqué dans la rubrique « Service responsable de la Servitude  » (EDF/PTE 
Aquitaine) par le nom et l’adresse du Groupe Maintenance Réseaux mentionnée ci-
dessus ; 

 Le nom Officiel de la servitude par celui nommé en début de la présente. 

Par ailleurs, une note d’information relative à la servitude I4 vous est communiquée. Elle 

précise notamment qu’il convient de contacter  le Groupe Maintenance Réseaux chargé de 

la mise en œuvre des opérations de maintenance sur votre territoire : 
 

 Pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis. 

 Pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis 
de construire, situés dans une bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de 
notre ouvrage précité. 

http://www.pigma.org/
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Cette note peut également être annexée à votre PLU, dans une pièce spécifique ou à la 
suite du tableau des servitudes parmi la liste des recueils des servitudes en remplacement 
de la fiche présente aux pages 26 à 28 qui est obsolète. 

2/ Le document graphique du PLU 

 

2.1. Espace boisé classé 

Nous n’avons pas détecté de surplomb entre notre ouvrage de transport d’électricité et des 

espaces boisés classés (EBC). Nous n’avons donc pas de remarque à formuler sur ce point. 

 

2.2. Emplacement 

 

Nous n’avons pas détecté de surplomb entre notre ouvrage de transport d’électricité et des 

emplacements réservés (ER). Nous n’avons donc pas de remarque à formuler sur ce point. 

 

3/Le Règlement 

 
Nous vous demandons d’indiquer dans les chapitres spécifiques de la Zone N et plus 
particulièrement au sein du sous-secteur Np :  
 

 Article 2 (occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières)  
 

«Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 

collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques… ». 

 
 Article 10 (hauteur des constructions)  

 

Notre ouvrage haute tension présent sur ces zones peuvent largement dépasser les 

hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

«La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires 

aux services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs 

compris et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont 

donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou techniques… ».  

 
Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous 
demandons d’indiquer : 
 

o Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux 

lignes de transport d’électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l’objet d’un 

report dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des 

servitudes.  

o Que les ouvrages de Transport d’Électricité « HTB » sont admis et que RTE 

a la possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences 

fonctionnelles ou/et techniques.  
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Nous souhaitons insister sur l’importance d’être consultés pour toute demande 

d’autorisation d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets de 

construction avec la présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par 

l’arrêté interministériel fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les 

distributions d’énergie électrique. 

Comme évoqué, les demandes sont à adresser au Groupe Maintenance réseau 

précédemment mentionné. 

A ce titre, un livret vous est également transmis résumant l’importance de nous consulter 

pour tout projet de construction à proximité des ouvrages électriques HTB. 

 

Nous rappelons en outre que toute personne qui envisage de réaliser une construction au 

voisinage de nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique (www.reseaux-et-

canalisations.gouv.fr), se conformer aux procédures de déclaration de projet de travaux 

(DT) et de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) fixées par les 

articles R.554-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

Pour la bonne règle, nous adressons copie de la présente au service urbanisme de la DDTM 

de Gironde afin que notre avis soit adossé à la synthèse des avis de l’État. 

Restant à votre disposition pour vous fournir tout renseignement complémentaire que vous 

pourriez désirer, nous vous prions d'agréer, Madame le Maire, l'assurance de notre 

considération distinguée. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PJ : Carte, note d’information relative à la servitude I4, livret « Consulter RTE » 

 

Copie : Service de la DDTM 33 
 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX 

LIGNES ET CANALISATIONS ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration publique pour 
l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement 
des servitudes ainsi que les conditions d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 67-886 du 6 
Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur 
les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique 
établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise en servitudes légales et les servitudes instituées 
par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens 
d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, soit sur les toits et 
terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, dans les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les 
mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, ou non, closes ou bâties (servitude 
de surplomb). 
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les 
conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des conducteurs 
aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des 
courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux préposés du 
bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des installations. Ce droit de passage 
ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses, 
conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les terrains sont grevés de 
servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le droit de se clore ou de bâtir. Dans tous 
les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre 
recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire à moins de 
100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des projets de construction 
avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté les travaux 
agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB (lignes à haute tension). 
En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, codifié aux articles 
R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs 
obligations et doit notamment consulter le guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la 
zone de travaux prévue. 
Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître d’ouvrage doit 
réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 
L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de commencement de 
travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT (localisation, périmètre de l’emprise des 
travaux, nature des travaux et techniques opératoires prévues). 
L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT dématérialisées et 
15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de précisions sont données par les 
exploitants et des investigations complémentaires peuvent être réalisées. 
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SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 Volts :   
 DREAL, 
 RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  
 DREAL, 
 Distributeurs ERDF et /ou Régies. 



Prévenir
Pour mieux construire

consultez rte
pour les projets de construction à proximité des lignes
électriques à haute et très haute tension
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en résumé

pour nous contacter

http://www.rte-france.com/

consulteZ rte !une servitude i4 est-elle 
présente sur la Zone du 

chantier étudié ?

si oui alors…

demande 
de permis

de construire

services
instructeurs

lelaymik
Zone de texte
Pour les dossiers PAC ou arrêt de projet des documents d'urbanisme : RTE - Centre de Développement Ingénierie Toulouse  82 chemin des courses  BP 13731  31037 TOULOUSE CEDEX 1Pour les dossiers d'instructions "Application du Droit des Sols" : RTE - Groupe Maintenance Réseaux Gascogne - 12, rue Aristide Bergès - 33270 Floirac



Si vouS ne consulteZ pas rte…

Si vouS consulteZ rte…

garanties

risques

 projet compatible
début des travaux 

  projet à adapter au stade du permis  
de construire

début des travaux retardé 
mais chantier serein et compatible

 l’arrêt du chantier 
modification nécessaire du projet même
après la délivrance du permis de construire

 l’accident pendant et après le chantier 
construire trop près d’une ligne, c’est risquer  
l’accrochage de la ligne souterraine avec  
un engin de chantier, l’électrocution par  
amorçage à proximité d’une ligne aérienne

  la modification ou destruction d’une  
partie du bâtiment après construction

prévenez rte
pour mieux construire

où trouver l’implantation
des ouvrages électriques rte ? 

Sur le plan des servitudes i4 du plan d’urbanisme 
de la commune (PLu, cartes communales).

*Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail. 

Liaison électrique 
souterraine

vue en coupe 
de la liaison

quels projets de construction 
sont concernés ?

Tous les projets situés à moins de  
100 mètres d’un ouvrage électrique aérien  
ou souterrain de RTe.

il est important que RTe soit consulté pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme, et ce afin de s’assurer de la compatibilité des projets de 

construction avec la présence des ouvrages de transport d’électricité. 
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter 

sont déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et 
en fonction des caractéristiques des constructions.

quels sont les dossiers  
concernés ?

  les instructions 
(Permis de construire, Certificat d’urbanisme…)

  les “porter à connaissance” et les 
“projets d’arrêt” (Plan Local d’Urbanisme…)

  tout renseignement en rapport avec  
les ouvrages électriques de RTe.

consultez rte
pour mieux instruire

rte, réseau de transport 
d’electricité, exploite,  
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain  
à haute et très haute tension  
(63 000 à 400 000 volts). 

km de lignes de réseau 
électrique en France, 
et 48 lignes transfrontalières 
connectent le réseau français 
à 33 pays européens

18 500 105 000 

une commune
sur deux est concernée

par une servitude i4

alors n’attendeZ plus
et consulteZ-nous !

le saviez-

vous ?

Grillage  
avertisseur3 câbles











































































































Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur de la procédure : Communauté d’agglomération du Libournais
Date de saisine de l’Autorité environnementale : 30 janvier 2017
Date de la consultation de l’Agence régionale de santé : 14 février 2017

Préambule.

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016, l’autorité environnementale est, dans le cas présent,
la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable (CGEDD).

Conformément au règlement intérieur du CGEDD et aux règles de délégation interne à la MRAe Nouvelle-
Aquitaine fixées par délibération du 13 juin 2016, cet avis d'autorité environnementale a été rendu par le
membre permanent ayant reçu délégation de la MRAe Nouvelle-Aquitaine.

AVIS N°2017ANA59 rendu par délégation de la 
                                               mission régionale d’autorité environnementale de la région Nouvelle-Aquitaine 1/4

Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de la

région Nouvelle-Aquitaine sur le projet de révision du plan

d’occupation des sols emportant sa transformation en plan local

d’urbanisme de Lapouyade (Gironde)

n°MRAe 2017ANA59

PP-2016-4396



 I Contexte et objectifs généraux du projet
La commune de Lapouyade est située dans le département de la Gironde, à environ 50 km de la métropole
bordelaise et à 24 km au nord de Libourne. D’une superficie de 25,8 km², elle comptait 491 habitants au 1er

janvier 2013. Elle appartient à la Communauté d’agglomération du Libournais depuis le 1er janvier 2012 et au
périmètre du schéma de cohérence territoriale (SCoT) du pays du Libournais, approuvé le 6 octobre 2016.

Localisation de la commune (Source: Google Map)

La commune a engagé la révision de son plan d’occupation des sols (POS) le 19 mars 2015 toutefois, en
l’absence d’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) à l’échelle intercommunale et conformément aux
dispositions de la loi ALUR, il est devenu caduc le 27 mars 2017. Le débat du conseil municipal portant sur
les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) étant ainsi postérieur au
1er février  2013,  la  présente  procédure  est  soumise  aux  dispositions  relatives  à  l’évaluation
environnementale des documents d’urbanisme issues du décret du 28 août 2012.

La  commune  comprenant  pour  partie  le  site  Natura  2000  « Vallée  de  la  Saye  et  du  Meudon »
(FR720015765), la procédure a été soumise obligatoirement à évaluation environnementale. Celle-ci est une
démarche itérative qui doit permettre au porteur du plan, ainsi qu’au public, de s’assurer de la meilleure prise
en compte possible des enjeux environnementaux, entendus dans une large acception, aux différents stades
d’élaboration du document.

 II Contenu du rapport de présentation, qualité des informations qu’il contient et
prise en compte de l’environnement par le projet de PLU

Le rapport de présentation du PLU de Lapouyade contient l’ensemble des items exigés par les articles
R.151-1 à 3 du code de l’urbanisme. La restitution opérée au sein du rapport de présentation est claire et
illustrée, ce qui permet d’en garantir la bonne appréhension par le public.

En  matière  démographique,  la  commune  connaît  une  certaine  stabilité  démographique  depuis  1975,
composée d’une période de décroissance globale entre 1968 et 1999 avant une période de croissance ayant
tendance à s’accentuer depuis. La population communale atteignait 491 habitants en 2013, avec un taux de
croissance annuel moyen de + 2 % entre 2008 et 2013.
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La structure des ménages a également évolué,  suivant  la tendance nationale en la matière,  et  la taille
moyenne des ménages était de 2,45 personnes par ménage en 2013, en stagnation depuis 1999.

Le parc de logements a faiblement évolué sur cette période, passant de 216 logements en 1968 (dont 157
résidences principales) à 241 en 2013 (dont 203 résidences principales). En ce qui concerne la vacance, 27
logements soit 11 % du parc étaient vacants en 2013. Ce taux reste toutefois assez stable, puisqu’il était de
10 % en 1999 et de 11 % 2008.

En matière économique, le rapport de présentation indique que la commune abrite une activité économique
modeste, dominée par le secteur agricole et par une installation de stockage de déchets non dangereux.
En ce qui concerne la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers, le rapport de présentation
indique que 3,71 ha ont été consommés entre 2005 et 2015 dont 2,3 ha pour la réalisation de 18 logements
neufs et 1,4 ha pour la construction de 7 bâtiments d’activités.

Afin d’établir son projet, la commune de Lapouyade s’est fondé sur les orientations retenues au sein du
schéma de cohérence territorial (SCoT) du pays du Libournais. La commune, qui appartient au bassin de
proximité de Libourne, y est considérée comme « hors centralité » ce qui implique la nécessité de réaliser au
moins 50 % des logements en périmètre aggloméré, avec une densité d’environ 12 logements par hectare,
alors que les opérations en dehors du périmètre aggloméré doivent présenter une densité d’au moins 10
logements  par  hectare.  L’objectif  envisagé  à  l’horizon  2026  est  de  permettre  l’accueil  de  53  habitants
supplémentaires, nécessitant la création de 26 logements, dont 6 pour le maintien de la population, et la
mobilisation  de  3,5 ha  de  surfaces  constructibles  (ce  qui  conduirait  à  une  densité  moyenne  de  7,5
logements/ha, nettement inférieure à la densité prévue par le SCoT). La commune prévoit également une
zone de développement industriel de 15 ha liée à l’installation de stockage de déchets non dangereux. 

L’Autorité environnementale note avec intérêt que le projet communal opère une réduction significative des
possibilités constructives existantes au sein du POS précédemment en vigueur et a fait le choix de recentrer
le développement de l’habitat au sein des deux principales entités urbaines de la commune (le bourg et
Peuchaud). Cependant, les possibilités offertes par le PLU sont supérieures aux besoins identifiés, puisque
le rapport de présentation précise que le potentiel constructible à vocation d’habitat dégagé par le PLU est
de 4,35 ha, dont 2,17 ha en extension. Il conviendrait donc d’apporter les éléments d’explications suffisants
pour  justifier la  compatibilité  des  potentialités  offertes  par  le  projet,  tant  avec  les  besoins  identifiés
précédemment  qu’avec  les  dispositions  du  SCoT,  au  regard  du  rapport  entre  les  surfaces  ouvertes  à
l’urbanisation et les densités minimales fixées au sein du document d’orientation et d’objectifs du SCoT.

En outre, si la commune envisage la réalisation d’activités industrielles à proximité du site de stockage de
déchets, dans une perspective d’économie circulaire, le rapport de présentation pourrait utilement apporter
des explications plus précises sur ce besoin en surface et les activités attendues.

Au regard de la prise en compte de l’environnement par le projet de PLU, l’Autorité environnementale estime
que le document arrêté a opéré de nombreux choix permettant d’assurer l’évitement des éventuels impacts
de la mise en œuvre du plan sur l’environnement.

Ainsi, les choix de localisation des secteurs de développement au sein des enveloppes bâties constituées,
l’utilisation d’un règlement Np restrictif pour protéger les milieux les plus sensibles, dont le site Natura 2000
du ruisseau du  Meudon,  de  toute  opération  susceptible  d’y  porter  atteinte,  témoignent  de  l’importance
accordée à la prise en compte des milieux naturels.  En outre,  il  est souligné que le développement de
l’habitat  se  concentre  sur  deux  secteurs  raccordés  au  réseau  d’assainissement  collectif,  réhabilité
récemment  et  qui  présente  un  fonctionnement  satisfaisant,  tout  comme  la  station  d’épuration  dont  la
capacité est suffisante pour accueillir le développement envisagé.

 III Synthèse des points principaux de l’avis de l’Autorité environnementale

Le projet de PLU de Lapouyade a pour objectif d’encadrer le développement de la commune à l’horizon
2026, en permettant  la  réalisation de 26 logements supplémentaires et  l’accueil  d’environ 53 nouveaux
habitants.

L’Autorité  environnementale  note  que  certaines  explications  sur  la  manière  dont  le  projet  a  été  établi
pourraient  être  complétées  au  sein  du  rapport  de  présentation,  en  particulier  en  matière  de  surfaces
urbanisables.
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Elle relève que l’ensemble du projet  communal  apparaît  comme assurant  une prise en compte de bon
niveau des différents enjeux environnementaux existant sur le territoire.

Le Membre permanent titulaire 
            de la MRAe Nouvelle-Aquitaine

    Hugues AYPHASSORHO
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COMPTE-RENDU DE 
REUNION 

Collectivité : Commune de LAPOUYADE (Gironde) 

Prestation : Elaboration du PLU  

Date : Mardi 30 mai 2017 à 09 h 30 

Lieu de la réunion : Mairie de LAPOUYADE 

Type de réunion : Réunion de Comité de Pilotage n°5 

Ordre du jour : Analyse des observations faites dans le cadre de la 
consultation des services 

Participants : Mme Hélène ESTRADE (Maire de Lapouyade) 

M. DEVAURE (la CALI) 

Mme DURAND-LAVILLE (Urbaniste – URBAM) 

 

Excusé : / 

 
 
 
Mme DURAND-LAVILLE ouvre la séance et propose d’étudier les avis émis par les services dans le cadre de 
la Consultation des Services sur la base d’un tableau de synthèse. 
 
 voir tableau ci-joint. 
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AVIS DES SERVICES EMIS DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION DES SERVICES 

1. Avis émis par le Préfet de la Gironde 

Observations Réponses apportées par les élus 
Rapport de présentation 

Il manque un inventaire des capacités de stationnement de véhicules et de vélos. Même si les résultats 
de l’analyse ne constituent pas un enjeu majeur pour le fonctionnement de LAPOUYADE, l’absence de 
cet inventaire est un argument facile à mettre en avant en cas de contentieux. 

Le rapport de présentation sera complété sur ce point avant l’approbation du document. 

Par ailleurs, si le reste des sujets listés à l’article L151.4 du code de l’urbanisme est abordé, il reste 
parfois succinct sur certains d’entre eux. C’est particulièrement le cas du centre d’enfouissement des 
déchets inertes. En effet, LAPOUYADE est une petite commune rurale qui a la particularité d’abriter un 
des centres d’enfouissement de déchets inertes les plus importants de  Gironde et prochainement 8 
hectares de serres à tomates. De tels équipements laissent à penser qu’il y a des répercussions en 
termes de circulation de poids lourds, de nuisances, de besoins d’agrandissement ou d’équipements 
supplémentaires. Or,  ces sujets sont très peu évoqués dans le rapport de présentation, même pour 
rassurer le lecteur non autochtone sur l’absence de nuisance. Il n’en reste pas moins que le projet de 
PLU prévoit la possibilité d’implanter de nouvelles activités valorisant l’énergie. 

Le rapport de présentation sera complété sur ce point avant l’approbation du document. 

Traduction règlementaire du PADD 

Plusieurs orientations du PADD manquent de cohérence avec les pièces règlementaires. Le PADD est à reprendre pour le mettre en cohérence avec les pièces règlementaires. 

Les objectifs de modération de la consommation d’espace différent d’une pièce à l’autre du dossier. 
Conformément aux orientations du SCoT, il est annoncé une consommation de 10 à 12 logements à 
l’hectare. Le projet prévoit la réalisation de 26 logements, le PADD précise, page 3, qu’il faut mobiliser 
3,5 hectares et conclut à la même page, qu’il sera mobilisé 2,5 hectares. Finalement, ce sont 4,35 
hectares qui sont mobilisés au plan de zonage, soit seulement 6 logements à l’hectare, ce qui dépasse 
largement l’objectif retenu au PADD. Pour plus de cohérence, les chiffres doivent être harmonisés et la 
consommation d’espace doit correspondre aux objectifs de densité annoncés au PADD. 

Le PADD est à revoir afin que les chiffres soient harmonisés. 

De plus, la zone UE réservée à la réalisation d’équipements et d’espace publics représente une 
superficie importante au regard de la taille de ce Bourg rural et apparaît, en l’absence d’explications, 
comme consommatrice d’espaces naturels. 

La zone urbaine UE est destinée à la création d’une école unique à l’échelle du RPI, à la 
dynamisation du cœur de Bourg avec notamment la création d’une auberge. 

Les élus ont exprimé leur attachement au cadre de vie qu’offre leur village et une des orientations vise 
à préserver les éléments de ce paysage parc qui est le résultat d’actions individuelles. En ne comptant 
que sur la poursuite de ces initiatives individuelles et sans la mise en place d’outils pour préserver ces 
éléments arborés, vous vous exposez au risque d’en voir disparaître certains. 

Le classement en espace boisé classé est trop contraignant. 
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Observations Réponses apportées par les élus 
Règlement 
En zone 1AU, l’obligation d’une opération d’ensemble n’est pas claire. Tel que rédigé, des permis de 
construire ne remettant pas en cause l’orientation d’aménagement pourraient être accordés le long de 
la voie communale. Ceci pourrait avoir des répercussions sur l’aménagement global de la zone. En 
effet, il est demandé une voie de desserte interne qui en peut être réalisée que si le coût  est répercuté 
sur l’ensemble des lots. 

Le règlement écrit devra être précisé en ce sens. 

Il convient de préciser à quelle procédure sera soumise l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUy 
réservée au développement de l’économie circulaire en lien avec le centre d’enfouissement des 
déchets. 

La procédure qui sera mise en œuvre pour permettre l’ouverture à l’urbanisation de la 
zone 2AUy sera la révision allégée. Cela sera précisé dans le règlement écrit. 

La servitude relative au périmètre de protection du centre de stockage de déchets ultimes interdit toute 
construction à l’exception de celles nécessaires à l’exploitation du centre de stockage de déchets et de 
ses installations connexes. Cette servitude se superpose à plusieurs zones (Uy, 2AUy, Ay, Ns, Np). La 
zone Uy en quasi-totalité dans ce périmètre permet des usages comme artisanal, les entrepôts, 
l’industrie et les bureaux. Pour gagner en clarté, il conviendrait d’ajouter au règlement que ces 
constructions sont possibles à la condition d’être nécessaires à l’exploitation du centre de stockage de 
déchets et de ses installations connexes. 

Le règlement écrit sera complété comme proposé par M. Le Préfet de la Gironde. 

En zone A, le règlement manque de clarté. En effet, la zone agricole est réservée à l’activité et aux 
constructions agricoles, mais on y permet également l’évolution du bâti existant. Or, le règlement tel 
que proposé se préoccupe davantage de la gestion de l’habitat que des constructions pour l’activité 
agricole. Il conviendrait de reprendre le règlement en édictant pour chaque article ce qui s’applique aux 
constructions agricoles, puis aux constructions d’habitations. 

Le règlement écrit sera repris en ce sens suite à l’enquête publique. 

Exemple : les bâtiments annexes sont limités à 40 m². cette rédaction implique que tout bâtiment 
annexe à l’activité agricole (maison d’habitation, locaux pour les ouvriers, atelier de transformation des 
produits, …) est limité à 40 m². Les piscines étant des annexes, elles sont comprises dans les 40 m². 

Les piscines seront exclues du dispositif. 

En zone Ay seules les serres maraichères sont autorisées. Cette disposition est illégale. En effet, les 
catégories de destination sont listées à l’article L123-96 du code de l’urbanisme (ancienne mouture) et 
il n’est pas possible de prévoir des sous destinations. 

Ce point est à reprendre : les constructions et installations liées et nécessaires à l’activité 
agricole sont autorisées en secteur Ay. 

En zone UA, il est curieux que les toitures existantes qui ne seraient pas en tuiles de type romane 
canal n’ont pas d’autres possibilités que d’être rénovées à l’identiques. 

Ce dispositif est maintenu en l’état. 

Dans toutes les zones, les clôtures en limites séparatives ont pour seule obligation d’être inférieures à 
une hauteur de 2m. Il est surprenant que le règlement permette de réaliser des murs de 2 m entre deux 
propriétés, alors que cela ne correspond pas aux paysages actuels de LAPOUYADE. 

Le règlement écrit sera complété pour indiquer que ces clôtures seront comme telles : 
haie végétale, grillage ou mur crépi ton pierre. 

Les annexes 
La liste fournie des servitudes d’utilité publique est inexacte. Ci-joint la liste. Les annexes du PLU sont à reprendre en ce sens. 

La commune n’est pas concernée par la servitude A4 applicable aux terrains riverains des cours 
d’eaux non domaniaux. 

Les annexes du PLU sont à corriger. 
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Observations Réponses apportées par les élus 
En revanche il convient d’ajouter la servitude PM2 ci-jointe relative aux installations classées pour la 
protection de l’environnement au tableau et sur le plan de servitudes. 

Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 

Conclusion 
Le projet de PLU répond globalement aux enjeux portés par l’Etat. Certains choix de votre projet 
communal devront, à l’issue de l’enquête publique, être mieux expliqués ou modifiés afin d’apporter 
une meilleure assise juridique à votre document. 

Suite à l’enquête publique, le document sera complété comme demandé. 

 
2. Avis émis par l’ARS 

 
Observations Réponses apportées par les élus 

Eaux destinées à la consommation humaine 

A l’annexe 6.5 en fin de rédaction, il est fait mention du plan d’alimentation en eau potable. Ce dernier 
n’est pas porté dans la rédaction de l’annexe. 

Le plan d’alimentation en eau potable sera ajouté en annexe du PLU. 

Sites et sols pollués 
Il convient de s’assurer de la compatibilité de l’état des milieux avec les usages futurs envisagés, 
conformément à la circulaire du 08 février 2007 relative aux modalités de gestion et de 
réaménagement des sites et sols pollués ou potentiellement pollués identifiés appelant une action des 
pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

/ 

La circulaire du 08 février 2007 relative à l’implantation sur de sols pollués d’établissements accueillant 
des populations sensibles précise que la construction de ces établissements, définis comme 
l’ensemble des établissements accueillants des personnes de 0 à 18 ans et les aires de jeux et 
espaces verts attenant, doit être sur les sites polluées. 

/ 

Prévention du développement de larves de moustiques Aèdes albopictus, vecteur de la dengue et du chinkungunya 
Une surveillance entomologique est mise en place au niveau national concernant l’implantation des 
moustiques Aèdes albopictus vecteurs de la dengue, du chikungunya et du Zita. 

/ 

Le département de la Gironde est classé au niveau 1 du plan anti dissémination de la dengue et du 
chikungunya et du Zika en métropole. En effet, Aèdes albopictus est désormais implanté et actif en 
Gironde. 

/ 

Dans ce contexte, il convient de prévoir des aménagements permettant de limiter la prolifération des 
moustiques et notamment d’empêcher la formation d’eaux stagnantes dont la présence pourrait 
constituer des gîtes larvaires (par exemple : éviter toutes stagnation d’eau de faible profondeur dans 
les fossés, les regards d’eaux pluviales, les toitures,...). 

/ 

Agriculture 
Pour prévenir les risques d’exposition aux brumes de pulvérisation de produits phytopharmaceutiques, 
l’ARS encourage l’aménagement d’espaces et de haies qui sont de nature à prévenir les risques de 
nuisances auxquelles peuvent être exposées les populations riveraines de parcelles de vignes. 

/ 
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Observations Réponses apportées par les élus 
La loi d’avenir agricole du 13 octobre 2014 ainsi que l’arrêté préfectoral du 22 avril 2016 définissent les 
modalités d’utilisation des produits phytopharmaceutiques à proximité d’établissements recevant du 
public sensible. 

/ 

Nuisances sonores 
Les nouvelles dispositions relatives au classement des infrastructures de transport terrestre ont bien 
été prises en compte : arrêté préfectoral du 02 juin 2016. Cependant devront être portés dans les 
documents graphiques les périmètres des zones affectées par le bruit. 

Le zonage sera complété en ce sens. 

 
3. Avis émis par l’INAO 

 
Observations Réponses apportées par les élus 

La commune de LAPOUYADE est située dans l’aire géographique des appellations d’origine 
contrôlées « Bordeaux Supérieur », « Bordeaux » et « Créant de Bordeaux » et de l’appellation 
d’origine protégée « Beurre Charentes Poitou ». 

/ 

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent :  
La commune a défini son projet au travers de plusieurs orientations à mettre en œuvre dans son PADD 
et notamment : 
« la maitrise de la croissance démographique dans le respect des dispositions du SCoT, l’objectif étant 
d’accueillir environ 53 habitants supplémentaires d’ici à 2026. 
Une « non consommation » des terres agricoles et naturelles majeures situées en dehors des 
enveloppes urbaines existantes. 
Faire cohabiter l’existant et les projets en cours ou à venir pour créer une harmonie : créer une visibilité 
des entrées de ville et intégrer des zones tampons de 10 mètres minimum entre les projets urbains et 
les espaces naturels, agricoles et forestiers. 
Lutter contre le phénomène d’étalement urbain et organiser spatialement le développement urbain, 
augmenter la surface à vocation agricole. » 

/ 

Le bilan du POS en vigueur sur la commune effectué en août 2015 démontre qu’il reste actuellement 
20,66 ha disponibles en dents creuses ou densifiable. Le PLU actuel restitue des espaces agricoles, 
naturels et forestiers, puisque la surface ouverte à l’urbanisation représente désormais 3,5 ha soit une 
superficie restituée de 17,16 ha. 

/ 

L’analyse agricole reste très succincte dans le rapport de présentation. Il n’est pas fait mention des 72 
hectares, exploités par 12 viticulteurs, production d’AOC sur les 437 hectares de la commune délimités 
en AOC. Aucune carte figurant l’aire parcellaire délimitée en AOC n’apparaît dans le document, ni 
l’évaluation de l’impact du projet sur l’aire parcellaire délimitée en AOC. 

Le rapport de présentation sera complété sur ce point avant l’approbation du document. 

Au regard du plan de zonage la zone 1AU de 1,18 hectares identifiée au lieu-dit « Peuchaud » bien 
que délimitée en AOC, n’a plus d’usage viticole et est cernés par l’urbanisation condamnant son usage 
agricole. L’INAO ne s’oppose pas à cette identification en zone 1AU. 

/ 
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Observations Réponses apportées par les élus 
En revanche, le plan de zonage identifie la parcelle section ZD n°189 plantée en vignes AOC pour 
0,4121 hectare en zone UB, en extension du Bourg, et la parcelle section ZD n°155 plantée en vignes 
AOC pour 2,16 hectares fait l’objet d’un emplacement réservé sur 0,5244 hectare en extension sur la 
zone viticole en vue d’équipements collectifs (stationnements). Il faut noter que les zones UE à 
vocation d’équipements à proximité semblent largement surdimensionnées sans réel projet affiché par 
la commune : elles représentent 4,68 hectares dont 3,33 hectares sont libres et densifiables. La 
nécessité de consommer 0,9365 hectare d’espace viticole délimité en AOC n’est pas démontrée par la 
collectivité dans le projet. 

L’emplacement réservé n°4 sera supprimé et le classement UE correspondant sera 
abandonné au profit d’un classement en zone A 

En conclusion bien que des efforts soient consentis par la commune pour la préservation des espaces 
délimités en AOC, l’INAO émet un avis réservé sur ce projet en souhaitant la suppression de 
l’emplacement réservé n°4 et le reversement en zone A de cet espace, ainsi que le reversement en 
zone A de la parcelle section ZD n°189. 

La parcelle ZD n°189 est aujourd’hui bâtie (4 maisons individuelles)  Maintien en UB. 

 
 

4. Avis émis par le SDIS 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
Rappels généraux sur les besoins en défense incendie et accessibilité 
Accessibilité aux véhicules d’incendie et de secours 
Les zones de développement urbain, les zones d’activité, les bâtiments devront être desservis par des 
voies « engins » et voies « échelles » dont les caractéristiques sont énoncées dans les annexes 
correspondantes, afin de permettre l’engagement et l’intervention des équipes de secours. 

/ 

Des dispositifs de restrictions d’accès devront être compatibles avec les principes évoqués dans 
l’annexe correspondante. 

/ 

Défense extérieure contre l’incendie 
Elle doit permettre de disposer des ressources en eau nécessaires à la lutte contre les incendies. Elle 
doit être dimensionnée en fonction du niveau de risque évalué par le SDIS. Les principes sont énoncés 
dans l’annexes « défense extérieure contre l’incendie – principe généraux ». 

/ 

Cependant j’attire votre attention sur le fait que le cadre juridique et technique de la défense extérieure 
contre l’incendie  (DECI) vient d’être réorganisé par la parution de plusieurs textes de portée nationale. 

/ 

Ainsi, les nouvelles règles applicables en matière de DECI seront définies dans le règlement 
départemental de DECI de la Gironde. Ce règlement élaboré par le SDIS en concertation avec les 
différents acteurs doit être arrêté par M. Le Préfet courant 2017. 

/ 

Ce règlement devrait permettre d’adapter le dimensionnement des ressources en eau en fonction du 
niveau de risque. Ainsi, la DECI existante sur certains de ces secteurs, pourrait s’avérer suffisante. Le 
projet de règlement définit une DECI correspondant à 30 m3/h à moins de 400 m du bâti à défendre 
lorsque la surface bâtimentaire est isolée des tiers et est inférieure à 250 m². 

/ 
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Observations Réponses apportées par les élus 
Dimensionnement de la défense incendie sur les secteurs à urbaniser 
Zones en risque courant 
Les bâtis en zones à urbaniser devront, au regard de l’état actuel de la règlementation,  être défendus 
à partir de points d’eau incendie présentant un débit de 60 m3/h et situé à moins de 200m. 

 Zone 1AU « Peuchaud ». 

/ 

Zone à risque particulier : zones industrielles 
Dimensionnement : >120m3/h avec des ressources réparties de 100 à 400 mètres des enjeux à 
défendre. 

 Zone 2AUY « Le Sablard-Ouest ». 

/ 

Modification du plan 
Tout projet ultérieur de modification doit faire l’objet d’une consultation du SDIS de la Gironde. / 
 
 

5. Avis émis par le RTE 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
RTE attire l’attention sur les éléments suivants : la ligne électrique haute tension précitée traverse les zones A, N et Np sur le territoire couvert par le document d’urbanisme. 
Annexe concernant les servitudes I4 
Plan des servitudes :  
A partir de la « pièce n°6 : annexes » et plus particulièrement en annexe 6.4 page 32, la carte des 
servitudes d’utilité publique présente clairement les SUP codifiées I4. Pour autant, il n’est pas possible 
de distinguer clairement la ligne HTB des lignes HTA. 

Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 
A cet effet, vous trouverez en annexe à ce courrier une carte permettant de bien situer la servitude I4 
relative à l’ouvrage HTB présent sur votre territoire. 
Plus généralement, nous vous informons également que le tracé de nos ouvrages est disponible au 
format SIG sous la plateforme régionale PIGMA du GIP ATGéRI. Si vous adhérez à la plateforme, vous 
pouvez télécharger les données en vous y connectant. Vous disposerez ainsi d’une représentation 
précise permettant une bonne intégration de la SUP I4 dans le plan des servitudes. 

Liste des servitudes : 
Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces ouvrages, 
il convient de noter leur appellation complète et leur niveau de tension dans la liste des servitudes I4, 
ainsi que les coordonnées du Groupe de Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des 
opérations de maintenance sur votre territoire RTE – Groupe Maintenance réseaux Gascogne – 12, 
rue Aristide Bergès – 33270 FLOIRAC. 

Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 

A cet effet, dans le tableau des SUP et concernant la SUP I4, pour l’ouvrage HTB, mentionnée dans la Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 



Réunion de comité de pilotage n°5 – Mardi 30 mai 2017 à 09 h 30 
 

Page 8 sur 13 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
pièce n°6 : annexes et plus particulièrement en annexe 6.4 page 17, nous vous demandons de 
modifier : 

 Le nom indiqué dans la rubrique « service responsable de la servitude » (EDF/PTE Aquitain) 
par le nom et l’adresse du groupe maintenance réseaux mentionnée ci-dessus ; 

 Le nom officiel de la servitude par celui nommé en début de la présente. 
Par ailleurs, une note d’information relative à la servitude I4 vous est communiquée. Elle précise 
notamment qu’il convient de contacter le Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre 
des opérations de maintenance sur votre territoire :  

 pour toute demande de coupe et d’abattage d’arbres ou de taillis,  
 pour toute demande de certificat d’urbanisme, d’autorisation de lotir et de permis de 

construire, situés dans un bande de 100 mètres de part et d’autre de l’axe de notre ouvrage 
précité. 

Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 

Cette note peut également être annexée à votre PLU dans une pièce spécifique ou à la suite du 
tableau des servitudes parmi la liste des recueils des servitudes en remplacement de la fiche présente 
aux pages 26 à 28 qui est obsolète. 

Les annexes du PLU seront compléter en ce sens. 

Document graphique 
Espaces boisés classés 
Nous n’avons pas détecté de surplomb entre notre ouvrage de transport d’électricité et des espaces 
boisés classés (EBC). Nous n’avons donc pas de remarque à formuler sur ce point. 

/ 

Emplacement réservé 
Nous n’avons pas détecté de surplomb entre notre ouvrage de transport d’électricité et des espaces 
emplacements réservés. Nous n’avons donc pas de remarque à formuler sur ce point. 

/ 

Le règlement 
Nous vous demandons d’indiquer dans les chapitres spécifiques de la zone N et plus particulièrement 
au sein du sous-secteur Np : 

 

Article 2 (occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières) 
« les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêts collectif sont 
autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou 
de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et 
/ou techniques… ». 

On maintient la rédaction du règlement écrit du secteur Np en l’état. 

Article 10 (hauteur maximum des constructions) 
Notre ouvrage haute tension présent sur ces zones peuvent largement dépasser les hauteurs 
spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : « la hauteur n’est pas 
règlementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 
modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et /ou 
techniques ». 

On maintient la rédaction du règlement écrit du secteur Np en l’état. 
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Observations Réponses apportées par les élus 
Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous demandons 
d’indiquer : 

 que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport 
d’électricité « HTB » (50 000 volts) faisant l’objet d’un report dans les documents graphiques 
et mentionnés dans la liste des servitudes 

 que les ouvrages de Transport d’Electricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de 
les modifier ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou/et techniques. 

On maintient la rédaction du règlement écrit du secteur Np en l’état. 

Nous souhaitons insister sur l’importance d’être consultés pour toute demande d’autorisation 
d’urbanisme, afin que nous nous assurions de la compatibilité des projets de construction avec la 
présence de nos ouvrages, au regard des prescriptions fixées par l’arrêté interministériel fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

/ 

Nous rappelons en outre que toute personnes qui envisage de réaliser une construction au voisinage 
de nos ouvrages doit, après consultation du guichet unique, se conformer aux procédures de 
déclaration de projet de travaux et de déclaration d’intention de commencement de travaux fixées par 
les articles R.554-1 et suivants de code de l’environnement. 

/ 

 
 

6. Avis émis par la Chambre d’Agriculture 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
Le projet présenté prend le parti de réduire les surfaces ouvertes à la construction et de concentrer 
l’habitat sur le Bourg et sur le hameau de « Peuchaud ». les secteurs isolés classés en NB ont été 
supprimés et c’est un total de 17 hectares qui a été restitué aux espaces agricoles naturels et 
forestiers. 

/ 

Un secteur Ay spécifique est créé pour des serres et du logement de gardiennage des établissements 
situés dans le secteur ; à notre sens un classement en A est tout à fait suffisant pour permettre toute 
construction d’habitation ou d’exploitation nécessaire à une exploitation agricole : nous demandons 
donc un simple classement en A. Par contre, il n’est pas possible d’autoriser des constructions de 
gardiennage « pour les établissements situés sur le secteur (??) ni en zone Ay ni en zone A. 

Il est acté un classement en zone A en lieu et place du secteur Ay (suppression du 
secteur Ay). 

Un secteur Np est créé autour du site de Véolia ou toute occupation ou utilisation des sols est 
interdite ; cette contrainte forte est inacceptable pour les propriétaires concernés ; si une protection 
paysagère du site de Véolia est nécessaire, elle doit se faire sur les propriétés de Véolia et non 
s’imposer aux riverains. En conséquence nous demandons un classement N simple. 

Il est acté un classement en zone N en lieu et place du secteur Np autour du site de 
Véolia. 

Dans le même esprit, le classement en espace boisés classés sis au « Quatre Vents » impose une 
sujetion inacceptable aux propriétaires forestiers et doit être supprimée. 

Maintien en espace boisé classé (volonté de la propriétaire concernée  à vérifier). Il 
s’agit d’un boisement existant. 

Sous réserve de la prise en compte de nos remarques, nous émettons un avis favorable au projet / 
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Observations Réponses apportées par les élus 
présenté. 

 
7. Avis émis par l’autorité environnementale 

 
Observations Réponses apportées par les élus 

Le projet de PLU a pour objectif d’encadrer le développement de la commune à l’horizon 2026, en 
permettant la réalisation de 26 logements supplémentaires et l’accueil d’environ 53 nouveaux 
habitants. 

/ 

L’autorité environnementale note que certaines explications sur la zone minière dont le projet a été 
établi pourraient être complétées au sein du rapport de présentation, en particulier en matière de 
surfaces urbanisables. 

Le rapport de présentation sera complété sur ce point avant l’approbation du document. 

Elle relève que l’ensemble du projet communal apparaît comme assurant une prise en compte de bon 
niveau des différents enjeux environnementaux existant sur le territoire. 

/ 

 
8. Avis émis par la CDPENAF 

 
Observations Réponses apportées par les élus 

Conformément à l’article L151-12 le règlement précise bien que les extensions et annexes des 
bâtiments d’habitations existants, la zone d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de 
densité permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le maintien 
du caractère naturel, agricole et forestier de la zone. 

/ 

Cependant le règlement de la zone NL devrait mentionner l’emprise au sol totale du secteur par ailleurs 
fixée dans le rapport de présentation à 10 % de l’unité foncière. 

Le règlement écrit sera complété en ce sens avant l’approbation du document. 

En outre, est autorisée en zone Ay, la construction d’une habitation nécessaire à l’exploitation agricole. 
Par contre, il n’est pas possible de construire de bâtiments agricoles autres que ceux liés aux seules 
serres de production agricole, ce qui est surprenant. En effet le PLU détermine la vocation agricole 
d’une zone, mais la réglementation du type de culture ne relève pas du code de l’urbanisme. 

Cf. ci-dessus. 

Le PLU ne désigne aucun STECAL. Pourtant le secteur NL pourrait être désigné comme tel dès lors 
qu’il permet des constructions dans une zone à vocation d’activités de loisirs et de plein air. Ce 
STECAL respecte cependant la notion de taille et de capacité d’accueil limitées. 

Le rapport de présentation précisera ce point avant l’approbation du document. 

La CDPENAF émet un avis favorable assorti des observations susvisées. En particulier, la zone NL 
devra être clairement identifiée comme un STECAL ; à défaut les HLL ne pourront pas y être autorisés. 

Le rapport de présentation précisera ce point avant l’approbation du document. 
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9. Avis émis par le Département de la Gironde 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
Voirie départementale 
Orientation d’aménagement et de programmation et règlement 
Secteurs Le Sablard et les Fontenelles 
Les orientations d’aménagement et de programmation et le zonage du projet arrêté de PLU sont 
susceptibles d’engendrer la création et la modification d’accès aux zones urbaines et à urbaniser, 
voire un renforcement nécessaire de la RD247E1, en fonction du type de véhicules attendus sur 
ces zones. 

/ 

La RD247E1 est une route de 3ème catégorie, au sens de la délibération du Conseil 
Départemental du 18 décembre 1991. Ainsi, la création de nouveaux accès hors agglomération, 
est soumis à une demande auprès du Centre Routier Départemental du Libournais et peuvent 
être refusés si les conditions de sécurité et de visibilité l’exigent hors agglomération, en 
application de l’article 21 du règlement départemental de voirie ci-joint. 

/ 

Pour information, les aménagements de sécurité ou de renforcement de la voirie qui seraient 
nécessaires seraient à la charge de la commune ou du porteur de projet. 

/ 

Règles relatives aux marges de recul hors agglomération 
Afin d’optimiser le fonctionnement de la voirie départementale et de limiter les nuisances et 
risques d’accident liés à la circulation sur les routes départementales sur les secteurs concernés, 
le Département a prescrit par sa délibération du 18 décembre 1991 des marges de recul de part 
et d’autre des axes de la voirie départementale pour l’implantation de nouvelles constructions. Il 
convient en conséquence de modifier les articles 6 de toutes les zones concernées selon les 
prescriptions ci-dessous : 
RD22, RD 120, RD 247 et RD 247E1, classées en 3ème catégorie : 
 Habitations : 15 mètres de l’axe 
 Autres constructions : 10 mètres de l’axe. 

RD133E11, classée en 4ème catégorie : 
 Habitations : 10 mètres de l’axe 
 Autres constructions : 8 mètres de l’axe. 

Il pourra être dérogé à ces règles de recul, pour les extensions de constructions existantes et 
annexes, lorsque celles-ci sont déjà situées conformément aux des reculs précités, à condition 
de : 
 Ne pas étendre la construction en deçà de la distance de recul minimale de la 

construction existante par rapport à la route départementale ; 
 Ne pas être situé au sein d’un emplacement réservé. 

Le règlement écrit sera complété en ce sens avant l’approbation du document. 
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Observations Réponses apportées par les élus 
Une dérogation pourra également être envisagée, en cas de besoin lié au fonctionnement du 
service public ou d’intérêt collectif, sous justification d’une contrainte technique particulière. 
Règles relatives aux accès sur routes départementales hors agglomération 
Les dispositions suivantes, issues du règlement départemental de voirie, seront à prendre en 
compte dans l’article 3 du règlement de toutes les zones. Elles pourront y être intégrées afin de 
permettre une lisibilité des règles applicables sur le territoire communal. 

Le règlement écrit sera complété en ce sens avant l’approbation du document. 

Les nouveaux accès sur la RD22, RD120, RD133E11, RD247 et RD247E1, classées en 3ème et 
4ème catégories, pourront être refusés si les conditions de sécurité et de visibilité l’exigent hors 
agglomération. 

/ 

Le Centre Routier Départemental du Libournais devra être systématiquement consulté pour avis 
par la commune pour tout acte d’autorisation d’occupation du droit des sols entrainant la création 
ou l’aménagement d’un accès sur toute départementale. 

/ 

Cet accès pourra être refusé ou n’être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales, s’il 
présente un risque pour la sécurité des usagers de la route départementale. Cette sécurité est 
appréciée, notamment au regard de sa position, de sa configuration, ainsi que de la nature et de 
l’intensité du trafic, tant sur la route départementale que sur l’accès. 

/ 

Remarques relatives à la notion d’agglomération 
L’article R110-2 de code de la route définit « le terme agglomération comme un espace sur lequel 
sont groupés des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont signalées par des 
panneaux placés à cet effet le long de la route qui la traverse ou qui la borde ». 

/ 

Il convient, dans la mesure où il s’agit en principe de zones urbanisées de densité significative, 
d’inscrire les zones urbanisées, dites zone U, à l’intérieur de ces secteurs classés en 
agglomération et les zones AU dès leur ouverture à l’urbanisation. La compétence est exclusive 
au maire, mais le Département peut donner son avis sur la pertinence, notamment en matière, de 
classer ou non en agglomération.  

/ 

Au regard de la jurisprudence administrative et des impératifs de sécurité, il est conseillé au 
maire, lorsque la majorité des critères suivants est réunie, de classer les zones urbaines en 
agglomération : 
 Concentration de bâtiments situés de part et d’autre de la voie, 
 Un espacement entre bâtiments de moins de 50 mètres, 
 Bâtiments proches de la route, 
 Une longueur d’au moins 400 mètres. 

/ 
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10. Avis émis par le PETR 
 

Observations Réponses apportées par les élus 
Considérant que le PLU prévoit une zone UE de 3,33 ha, dont 1,5 ha en extension de 
l’urbanisation, où peuvent être autorisées les équipements publics et les commerces, mais qu’il 
n’est pas démontré dans le rapport de présentation le besoin foncier induit par des projets précis. 

La zone UE proposée a pour objet de permettre : 
- La création d’une nouvelle école, 
- La dynamisation du Bourg : création d’une auberge, commerces, espace de 

co-working, parking (co-voiturage) et espace d’aire de camping-car et borne 
électrique. 

Considérant que ces 1,5 ha viendraient impacter l’enveloppe du SCoT fixée à 36 ha pour 
l’ensemble du Grand Libournais pour les 20 prochaines années, alors que les justifications des 
besoins sont insuffisantes. 

/ 

Après présentation de la contribution technique, le bureau syndical constate que le projet PLU de 
LAPOUYADE, est en partie compatible avec le SCoT du Grand Libournais approuvé. 

/ 

Un certain nombre d’observations et de remarques sont détaillés dans la contribution technique et 
devront être prises en compte afin d’être en parfaite compatibilité avec le SCoT, opposable aux 
documents d’urbanisme depuis le 14/12/2016. 

Le rapport de présentation et les pièces règlementaires seront complétés en ce sens 
avant l’approbation du document. 

En conséquence, le bureau syndical donne à l’unanimité des membres présents : 
- Un avis favorable au projet de PLU de la commune de LAPOUYADE sous réserve de : 

 Supprimer des parties en extension zonées en UB ; 
 Affirmer la protection des espaces verts, boisés, en périmètre aggloméré pour répondre 

aux objectifs du PADD et réduire le potentiel urbanisable ; 
 Mettre en cohérence le projet de zonage avec les objectifs du PADD (26 logements, une 

ouverture maximum de 2,5 ha) ; 
 Respecter les densités minimales demandées par le DOO du SCoT ; 
 Intégrer les zones tampons dans les nouvelles zones U ou AU en contact direct de 

zones A. 
- Un avis défavorable à la consommation de 1,5 ha sur l’enveloppe des 36 ha prévus au SCoT 

pour les équipements publics. 

 
 
 Parties en extension zonées en UB : 

- Le Bourg : il y a aujourd’hui 4 maisons, 
- Peuchaud : on maintient en l’état. 

 
Le dossier sera complété en ce sens. 
Voir si la parcelle ZD n°189 était comptée dans les surfaces disponibles. 
 
 
 Cf. ci-dessus. 

 
 
La séance est ensuite levée. 
 
 




